
Annexe 2 CCTP : PREF975-2025-02-MENAGE

Détail des prestations supplémentaires à réaliser sur commande de 
l’acheteur :

Le détail des prestations supplémentaires est le suivant :

I. Nettoyage trimestriel des fontaines à eau :

Les bâtiments de la préfecture et du CSPI Chorus sont équipés de fontaines à eau qui doivent faire 
l’objet d’un nettoyage dans les règles de l’art. Ce nettoyage a pour objectif de prévenir toute contamination 
de l’eau et assurer ainsi sa qualité.

Protocole du nettoyage extérieur et intérieur de la fontaine ;

• À la vérification des organes de sécurité comme le waterblock et le réducteur de pression ;
• Au nettoyage de la grille du compresseur ;
• Au nettoyage du ramasse-gouttes ;
• Au détartrage de la fontaine ;
• À la désinfection de l’ensemble des circuits et sorties d’eau ;
• Au nettoyage du condenseur et du ventilateur.

II. Nettoyage des véhicules de la Préfecture à Saint Pierre et à Miquelon.

Cette prestation porte sur le nettoyage intérieur et extérieur des véhicules de la Préfecture. Comme 
indiqué dans l’article 6 du CCAG les produits utilisés par le soumissionnaire devront être respectueux de 
l'environnement (Écoproduits répertoriés par les normes ISO de la série 14020).

III. Décapage des sols :

Une prestation de nettoyage complémentaire peut-être sollicitée par l’acheteur. Elle implique le 
nettoyage intégral et le traitement de protection en cas de besoin.

IV- L’entretien du logement de passage à la délégation de Miquelon : ce prix comprend toutes les fournitures 
et la main d’œuvre pour le nettoyage et l’entretien du logement et du linge selon le descriptif ci-après. La 
prestation se fera à la demande du client, en fonction de l’occupation du logement. Elle pourra être réalisée 
pendant la journée.

- époussetage des meubles et accessoires, radiateurs, rebords de fenêtres ;
- aspiration et lavage des sols ;
- nettoyage du mobilier et du linge de maison ;
- entretien de la salle de bain ;
- vidange des poubelles.

Cette prestation comprend la fourniture des produits d’entretien, la fourniture des sacs poubelle selon les  
besoins ainsi que tout le matériel nécessaire à la réalisation de la prestation (aspirateurs, seaux…).

Le matériel nécessaire à la réalisation de la prestation pour l’entretien du linge (lave-linge, sèche-linge, table 
et fer à repasser) est fourni par l’administration.

V. Nettoyage de l’ensemble des vitres extérieures et des châssis des bâtiments avec l’utilisation de moyens 
(échafaudages, nacelle etc...) aux normes européennes. 


